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Le Mot du Maire
Le Conseil Municipal et le personnel de  la Commune  se  joignent à moi pour présenter nos 
meilleurs vœux à tous les habitants de PUY D’ARNAC, tant à ceux implantés de  longue  date 
qu’aux nouveaux arrivants qui, incontestablement, cherchent à partager un art de  vivre et 
nos vues imprenables.
A tous, Vœux
     De bonheur et de santé,
     De rencontre et de partage,
     De paix et de convivialité,
     De bon vivre ensemble sur notre petite Commune,
Respecter les intérêts de chacun d’entre nous et ceux de  la Commune, tel est mon vœu le 
plus cher.  

Nous souhaitons cheminer avec vous tout au long de l’année  : 

Le dynamisme et l’implication de tous les conseillers n’ont pas suffi à protéger vos intérêts. 
Dans l’affaire  du chemin de  LASCAROUX, nos efforts, soutenus par la plupart d’entre vous, 
ont permis de  conserver une partie du chemin tracé par nos Ancêtres. La charge financière 
et les dégâts collatéraux sont significatifs. Nous espérons avoir clos ce dossier.

La mobilisation des personnels communaux et des enseignants a permis d’accueillir à la 
maternelle, dans de bonnes conditions, une promotion conséquente  d’enfants en petite 
section.

Notre église, notre  patrimoine remarquable, s’accorde un air de jouvence. Le mur du fond 
rayonne à nouveau.

La fête paysanne autour du comice fut un réel succès. Je  tiens à remercier vivement les cinq 
associations de PUY D’ARNAC et les nombreux bénévoles pour leur implication.

Vous découvrirez dans ce  journal d’autres actions en cours ou à venir, extraites de la lourde 
tâche quotidienne des conseillers et des personnels communaux.

Bonne lecture.

La Journée de convivialité 

Le repas des aînés est programmé le dimanche 16 février 2025 à midi.
Cette invitation s’adresse aux personnes nées en 1960 ou ayant plus de  65 ans qui résident ou 
qui votent à Puy d’Arnac ainsi qu’à leur conjoint, compagnon ou compagne ayant 65 ans et 
plus et aux conseillers municipaux. La participation financière de  35€ des conjoints, 
compagnons ou compagnes de  moins de 65 ans sera versée 
directement à l’association sportive des écoles (Caisse 
coopérative des écoles).

Un cadeau sera offert aux personnes de plus  de  75 ans qui ne 
seront pas présentes.
Aucun repas ne sera apporté au domicile.
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Le Plan Local d’Urbanisme (PLUI)
Où en est le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal ?
Le Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal (PLUI) est 
un document stratégique 
qu i f i xe les grandes 
o r i e n t a t i o n s 
d’aménagement et de 
déve loppement pour 
l ’ e n s e m b l e  d e s 
c o m m u n e s d e n o t re 
territoire. Concrètement, il 
détermine  ce que nous 
pouvons construire et ou, 
en tenant compte  des 
enjeux environnementaux, 
économiques et sociaux.

N o u s s o m m e s 
actuellement à une étape 
clé  : la validation du Projet 
d’Aménagement et de 
Développement Durables 
(PADD). Ce document 
d é f i n i t l e s  g r a n d e s 
priorités pour les  années à 
v e n i r, t e l l e s q u e l a 
préservation des espaces 
naturels, le soutien aux 
activités économiques, ou 
encore l’organisation des 
l o g e m e n t s e t d e s 
équipements publics.

Dans l e s p rocha ines 
semaines, des cartes 
précisant les différents 
zonages (habitat, activités 
économiques, agriculture, 
espaces naturels…) seront 

mises à disposition dans 
l e s communes . Ce la 
permettra aux habitants 
de mieux comprendre  ce 
qui est prévu près de chez 
eux et de s'exprimer sur 
ces propositions.

L’objectif est de finaliser le 
P L U I d ’ i c i l a f i n d u 
s e m e s t r e , a v e c u n e 
adoption officielle  prévue 
début 2026. Ce calendrier 
permettra d’intégrer les 
retours de la population 
e t d e s  p a r t e n a i r e s 
i n s t i t u t i o n n e l s p o u r 
proposer un document en 
phase avec les besoins et 
les  spécificités de notre 
territoire.

Nous vous t iendrons 
informés des prochaines 
étapes et des moments 
où vous pourrez vous 
exprimer sur ce projet 
structurant pour l’avenir 
de notre communauté.

R e s t e z a t t e n t i f s  a u x 
informations dans votre 
commune e t su r l e s 
supports  intercommunaux 
pour participer activement 
à l'élaboration de ce 
document essentiel !

Le chemin de LASCAROUX
La commune et un des propriétaires 
attenants à la parcelle  du plaignant ont été 
contraints au procès.

Après quatre années d’attente, l’affaire 
relative au chemin de Lascaroux a enfin 
trouvé une issue. Le Tribunal judiciaire de 
BRIVE s’est prononcé  cet automne, le  28 
novembre  2024, permettant ainsi à la 
commune  de conserver en grande  partie 
le  chemin tracé par nos ancêtres depuis le 
début des années 60. 

Malgré  tout, les conséquences financières 
sont lourdes pour le budget communal 
dans la mesure où le  Tribunal, bien que 
relevant la bonne  foi de la commune dans 
ce  dossier, l’a condamné à indemniser le 
propriétaire  riverain «  dit le plaignant  » 
c o n s i d é r a n t q u ’ i l e x i s t e r a i t u n 
empiètement de  quelques centimètres du 
chemin sur sa propriété. 

La Commune  et le propriétaire, sans 
partager la position du juge, n’ont pas 
souhaité faire appel de ce jugement. 

Le coût des opérations de  bornage sera 
partagé  entre  la Commune de  PUY-
D’ARNAC et les propriétaires des fonds 
concernés. Chacun d’entre eux conserve 
les frais d’avocat et de procédure. 

Nous souhaitons rendre ce chemin à 
nouveau carrossable, le  plus  tôt possible, 
pour le  bien de tous les administrés et 
usagers.
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L ’ a p p l i c a t i o n I N T R A M U R O S e s t 
opérationnelle et la Commune  utilise de  plus 
en plus souvent cet outil de  communication. Il 
vous suffit de  la télécharger, c’est gratuit. 
Vous y trouverez les informations du moment 
sur PUY d’ARNAC, mais aussi sur plusieurs 
Communes des environs ainsi que  sur la 
C o m m u n a u t é  d e c o m m u n e s M I D I 
CORREZIEN.
Vous y trouverez également
l’adresse du site de la Commune où sont 
déposées des informations durables. Vous y 
accéderez directement (www.puy-darnac.fr).

La Communication avec la fibre 

La suppression du cuivre 

L’application IntraMuros
La FIBRE est arrivée à proximité de chaque 
domicile.
Parfois, quelques ajustements sont nécessaires 
avant un possible  raccordement par l’opérateur. 
Celui-ci peut vous contacter mais vous pouvez 
choisir celui que vous souhaitez en allant sur le site 
www.nathd.fr. 
La suppression du cuivre  a commencé  dans certaines communes, celles qui ont le  plus de 
raccordement à la fibre. Pour la Commune de PUY D’ARNAC, cette opération est envisagée pour 
2026. 

Biens sans maître
Dans le  cadre  de  la procédure de biens sans 
maître, la Commune  de  Puy d’Arnac a acquis la 
maison TOULZAT à La RANGE ainsi que 
quelques parcelles attenantes appartenant à la 
famille  TOULZAT. Cette maison pourrait 
permettre  à une  famille de  s’y installer. Nous 
proposons de la mettre  à la vente pour un coût 
modeste.
Pour le  bien ZIRCON à ESCARAVAGE, la 
démarche a du mal à aboutir. Nous ne 
désespérons pas.
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La défense incendie
La défense incendie est de la responsabilité  du Maire. Pour se 
faire, nous complétons et améliorons notre dispositif. 
Nous avons conventionné  avec BELLOVIC pour solliciter une 
entreprise commune qui contrôlera régulièrement les poteaux 
incendie.
Nous avons commandé trois poteaux incendie, un, a déjà été 
installé  à Vialon en remplacement de  l’existant, un autre  en 
haut de la route  de  Bonneval sera installé  prochainement et 
un troisième  dans le  village  d’ESCARAVAGE lors de 
l’enfouissement des réseaux.
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L’espace de restauration est organisé pour du réchauffage.
Les pompes à chaleur garantissent un chauffage de qualité. 

Toutefois, nous ne louons pas en semaine  (du lundi au vendredi du 1er novembre  au 31 mars) 
les  jours  EJP (Effacement Jours de Pointe). Les samedi et dimanche, EJP ne  devrait pas être 
activé, donc à priori, aucun problème pour une location éventuelle.

La salle polyvalente et les tarifs de location
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La voirie
La voirie est à la charge financière de la Commune, avec ou sans transfert de compétence.

Pour les routes communales d’intérêt communautaire (gestion déléguée à MIDI 
CORREZIEN), aucune route n’a été retenue par la Communauté de Communes.
Pour les routes communales (gestion déléguée  à BELLOVIC), nous avons regoudronné la 
route du PARADIS et le bas de la route de BEYSSIN. 
Pour les  chemins ruraux (gestion déléguée  à BELLOVIC), nous avons regoudronné le chemin 
de CHALLONS. 
Nous reprofilons systématiquement les  fossés. Si nécessaire, nous créons de  nouvelles 
traversées comme au PARADIS pour faire face aux fortes pluies éventuelles.

L’entretien des fossés, hormis ceux entretenus lors  de la réfection des routes, s’est concrétisé 
en partenariat avec la Commune de  Sioniac durant quinze jours. L’agent d’entretien de Sioniac 
conduisait la pelle  mécanique  et l’agent d’entretien de Puy d’Arnac embauché en 
remplacement du titulaire du poste, utilisait le camion benne de notre Commune.
Omar ZAHIR a également entretenu certains endroits ainsi que les coupes d’eau nécessaires.

Pour les nids de poules, les membres du Conseil les  ont comblés sur les routes goudronnées 
avec de «  l’enrobé à froid  ».

La rambarde sur Le  Cérou, à Vialon, entre  Nonards et Puy d’Arnac, est insécure. Son 
remplacement, en accord avec Nonards, est prévu courant de février  / mars 2025.

Comme chaque année, nous programmerons des portions de voirie, tant communale  que 
rurale  selon nos disponibilités financières. Nos routes se  dégradent très rapidement et la 
réfection est de plus en plus onéreuse. Nous devons, ensemble, en prendre soin. Merci
Et merci aussi à tous les administrés qui, lors de  tempêtes, nous aident à déblayer, souvent 
avec leur engin personnel, les routes ou les chemins.

2025                                 J O U R N A L  D E  L A  C O M M U N E            P U Y  D ’ A R N A C 

L’urbanisme
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L’école, la garderie, la cantine
Le RPI de Nonards/Tudeils/Puy d’Arnac accueille 85 élèves dont 42 à Puy d’Arnac et 43 à 
Nonards dans 2 classes à PUY d’ARNAC et 2 classes à Nonards. La hausse des effectifs est 

significative.
En septembre  2024, 15 élèves sont 
entrés en petite  section et un élève  en 
toute petite section. 
L’enseignement est dispensé par Cécile 
DRESEN en petite  et moyenne sections 
m a t e r n e l l e s e t Ya n n L E G O F F 
(Directeur) en grande  section et cours 
préparatoire.

Nadine FAURIE a fait valoir ses droits  à 
la ret ra i te . Nous la remerc ions 
chaleureusement pour tous les services 
rendus depuis  1983, date également de 
la création de l’école maternelle de PUY d’ARNAC. 

Bienvenue  à Cindy GRYSON, recrutée sur le  poste  d’ATSEM, pour assurer le remplacement de 
Nadine.

Depuis la rentrée  scolaire, Cindy GRYSON, Evelyne  PERRIER et Valérie  MONANGE se 
complètent tant en classe qu’à la garderie et à la cantine  pour assurer l’accompagnement et la 
sécurité des enfants, en classe, à la garderie et à la cantine.

La garderie  est ouverte  de 7h30 à 9h et de 16h30 à 19h, 
lundi, mardi, jeudi, vendredi. Une  soixantaine  d’enfants en 
bénéficient. Depuis la rentrée  scolaire  et de façon provisoire, 
nous avons dû accroître l’encadrement du matin pour 
accueillir du mieux possible les enfants de petite section.
Pour information, la garderie est facturée  50€/enfant/an aux 
familles et un reste  à charge non négligeable pour les 
collectivités principalement de Nonards, Tudeils et Puy 

d’Arnac. Quant aux repas 
servis à la cantine  ils sont facturés 3,50€ pour les petites et 
moyennes sections -  3,70€ pour les grandes  sections et CP 
- 6,00€ pour les adultes.

Dans la cour de l’école, les jeux sont contrôlés 
régulièrement. La balançoire à bascule a été sécurisée.

La classe de Yann LE GOFF a pu profiter d’un très agréable 
séjour en classe  de  mer au centre d’accueil de l’ODCV La 

Martière sur l’Île d’Oléron du 17 au 31 mai 2024.
L’accueil et les  activités furent de très  grande qualité. Les parents, les enseignants, les parents 
accompagnateurs et les enfants sont ravis.
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Le bâtiment Mairie/Ecole/Logement
Les périodes estivales sont de plus en plus chaudes. Les volets en bois sur toute  la partie  Sud, 
pour la Mairie et le logement à l’étage sont opérationnels. Ceux «côté route» sont repeints.
Le photocopieur de la Mairie  et l’ordinateur du Maire ont été  changés. Le photocopieur de 
l’école, en mauvais état, a été remplacé, il s’agit maintenant d’une location.
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La Cafoulière, Lieu de détente et de départ de randonnée.

M. Antoine Robert ESCARAVAGE a souhaité donner à la Commune de PUY d’ARNAC une 
parcelle  de taillis  à hauteur de  La Coste  route de  l’église. Ce terrain jouxte  celui qui a été 

précédemment donné  par Marie 
Aimée  RECOUDIER ainsi que  le 
château d’eau, également donné 
par le  Syndicat BELLOVIC.  La 
création du chemin, au départ de la 
Cafoulière jusqu’à La Font Grande 
traverserait les terrains que l’on 
n o u s a d o n n é s p o u r c e t t e 
réalisation. L’esquisse est déjà 
balisée par une  rubalise. Il est 
opérationnel à pied en suivant les 

balisages rouge et blanc, peut-être bientôt adapté au VTT  ?

Les Communes de Queyssac et de Puy d’Arnac essayent de créer un chemin (Inter Village) de 
randonnée reliant QUEYSSAC à PUY D’ARNAC, via CUREMONTE tout en traversant les 
Communes de VEGENNES et SIONIAC. La partie  jusqu’au col de La BERCHE est 
régulièrement entretenue  par nos soins. De QUEYSSAC jusqu’au ruisseau en dessous du 
Chassaing, l’équipe de  QUEYSSAC a reprofilé  le  chemin pédestre. Reste  à relier les deux 
tronçons.

8

6 agents travaillent pour la commune de Puy d’Arnac

Evelyne PERRIER assure la garderie et le ménage 
Valérie MONANGE prépare chaque jour les repas à la cantine et vient en renfort à la garderie
Cindy GRYSON, ATSEM accompagne les enfants dans leur activités dans la classe de Cécile 
DRESEN et vient en renfort à la garderie
Omar ZAHIR, s’occupe de l’entretien de la commune (voirie et espace vert)
Serge GIRONDEL est en charge du tri des déchets sur le site de la Cafoulière
Perrine POULAIN secrétaire de mairie, met en oeuvre l’organisation de la commune
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Les associations
Tous les membres de la Rider Cafoulière 
Team vous souhaitent une très belle et 
heureuse année 2025.

L’année 2024 a vu de nouveaux membres 
rejoindre le RCT, portant à 17 le  nombre  de 
licenciés de l’association. Bienvenue à 
Va l e n t i n , R o m a i n , 
Dominique  et Mathéo. 
P e t i t e  p r é c i s i o n , 
Mathéo a 15 ans, et 
Dominique  a l’âge  de 
notre maire… Les 2 
roulent ensemble le 
dimanche  matin. Notre 
association est ouverte 
à tout le  monde, quel 
que soit l’âge, le  sexe, 
le  niveau de chacun, le 
type de vélo (électrique ou pas). N’hésitez 
plus, venez essayer.

En 2024, le  club a participé  une nouvelle fois à 
la Pass’Portes, au départ de Morzine. Un grand 
moment sportif mais aussi festif,  (mais chut, ce 
qui se passe à Morzine, reste à Morzine…).

L’équipe  a également participé à l’organisation 
de la fête paysanne en prenant en charge  la 
préparation et le service du casse-croute  Tête 
de veau et en organisant la course de caisse à 
savon.
Une très belle journée  qui a permis de 
rassembler les 5 associations  de la commune 
et de montrer le dynamisme du village.
Le club prévoit d’organiser de nouvelles 
activités en 2025  :

- Le samedi 11 janvier, 4ème  journée foot 
salle et repas du club.
- Le samedi 08 février,  repas à la salle  des 

fêtes de Puy d’Arnac, réservations en cours.
- Le dimanche 18 mai, nous organiserons 

notre première rando VTT/marche. 
- Le dimanche 15 juin, journée vide greniers 

sur la Cafoulière.

- Le week-end du 29 juin, une douzaine de 
membres partiront pour Morzine, pour 
participer à la Pass’Portes 2025.

A bientôt sur le vélo ou lors d’une des 
nombreuses activités  organisées par les 
associations de Puy d’Arnac.
Belle année sportive à tous.
Pour tout renseignement : 
Philippe Pouget : 06 77 87 64 18

Foyer culturel

Après la traditionnelle  chasse aux oeufs sur le 
site  de  la Cafoulière  pour les enfants et un 
karaok’ crêpes où les participants se  sont 
exprimés avec beaucoup de talents, les efforts 
des membres du foyer se sont concentrés sur la 
fête paysanne organisée autour du comice 
a g r i c o l e : 
c o n c o u r s  d e 
pelleteuse  l’après 
midi , veau à la 
b r o c h e a v e c 
a m b i a n c e 
musicale  en soirée 
qui a accueilli plus 
de 300 personnes 
suivi d’un concert 
malheureusement écourté par l’orage.
L’année s’est achevée avec les décorations de 
Noël devant la mairie.
2025 débute en février par un après midi jeu du 
Loup Garou pour adultes et ados.
Suivront d’autres activités qui restent encore  à 
affiner.
A noter que les effectifs des bénévoles se  sont 
enrichis  de trois jeunes Puy d’Arnacois motivés 
et plein d’enthousiasme.
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 Chorale d’enfants « Les petites étoiles » 

La chorale d’enfants « Les Petites étoiles », a fait 
sa quatrième rentrée  en septembre dernier. Elle 
voit son effectif évoluer d’année  en année. A 
l’heure actuelle, ce sont 25 
petits choristes, âgés de 5 à 
11 ans, qui sont inscrits. Les 
e n f a n t s v i e n n e n t d e s 
communes de Nonards, Puy 
d’Arnac, Tudeils, Chenailler 
ou encore Altillac. 
La cheffe  de  choeur, Sandrine 
Antunes, fait répéter les 
chanteurs tous les lundis à la 
salle des fêtes de Nonards, 
de 17h à 18h (sauf pendant 
les vacances scolaires). 
Au programme  : exercices 
ludiques de  relaxation et de  rythmes et, surtout, 
apprentissage  du chant en chorale autour de 
titres modernes, issus de la variété française. 
Quelle fierté  de voir cette  chorale  grandir et 
évoluer ! 

De nouveaux projets et défis musicaux ont été 
relevés et sont à venir. 
Les Petites étoiles ont brillamment participé à la 
Comédie musicale  Booste France, pour 3 
représentations, au théâtre de  l’Usine  de Saint 
Céré, en janvier 2024. Au mois de  juin, la troupe 
a pu présenter son spectacle annuel à la salle 
des fêtes de Nonards, devant un public épaté 
de voir ces enfants chanter à plusieurs voix, 
danser et jouer la comédie. 
La chorale est, également, engagée dans  la vie 
de sa commune puisqu’elle  a contribué  à la 
réussite du Comice agricole en juillet dernier. 

Nous sommes très heureux de présenter une 
activité  culturelle  sur le canton où les enfants 
évoluent artistiquement, apprennent à se 
présenter sur scène et gagnent en assurance. 
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Association des parents d'élèves

Cette année, l'association des parents 
d'élèves du RPI a adopté un nouveau nom : 
APE – Les enfants du Céroux. Un nom plus 
court,  plus facile à retenir, et qui fait référence 
au Céroux, ce petit cours d'eau qui sépare  Puy 
d'Arnac et Nonards, et prend sa source à 
Tudeils.

Pour rythmer l'année  scolaire, l'APE a 
concocté un programme varié et festif ! Au 
programme : pour les week-ends, une  boum 
d'Halloween, qui a eu lieu le  2 novembre, une 
boum de  Carnaval le  25 mars, et bien sûr, la 
traditionnelle kermesse  de fin d'année  le 28 
juin avec quelques nouveautés. Côté cuisine, 
l'APE, avec l'aide précieuse des équipes 
scolaires, a proposé à la  vente  des torchons 
décorés des dessins de nos enfants ! Et rien 
que pour les enfants, un spectacle  musical a 
été  offert aux élèves en janvier. Sans oublier 
notre  grand loto, qui se  tiendra le  25 janvier, 
dont les bénéfices iront directement aux 
caisses des écoles.
Contact  : 
ape-lesenfantsduceroux@emailasso.net

Les inscriptions sont toujours ouvertes. Un 
cours d’essai est offert. 
Renseignements : 
Mme Laëtitia Marbot : 06 73 77 64 47
Mme Sandrine Antunes  : 06 86 85 03 59 

La Présidente, Laëtitia MARBOT

10

mailto:ape-lesenfantsduceroux@emailasso.net
mailto:ape-lesenfantsduceroux@emailasso.net


Société de Chasse de Puy-d’Arnac

Nous sommes toujours un peu plus d’une 
vingtaine d’adhérents pour cette  saison 
2024/2025. Nos effectifs sont stables. Il 
est à noter l’arrivée  de  Maxime  Massalve 
qui vient renforcer nos troupes cette 
année, après avoir validé  son examen avec 
succès l’an dernier. Maxime est volontaire, 
motivé et impliqué et c’est un plaisir de 
l’accueillir parmi  nous, bienvenue à lui.

Pour information, l’opération permis de 
chasser à 0 euro est relancée par la 
fédération des chasseurs  de la Corrèze. 
Cette opération comprend l’inscription à 
l’examen du permis  de chasser, les 
formations pratiques et théoriques, la 
première  va l idat ion annuel le , les 
assurances…le tout gratuitement. Pour les 
curieux de  découvrir un nouveau loisir en 
pleine nature c’est le  moment !! (Pour plus 
d’infos, se rapprocher de  la fédération 
départementale  des chasseurs de la 
Corrèze 05.55.29.95.75)

Concernant notre activité, nous constatons 
toujours un intérêt grandissant pour le 
grand gibier. Les battues au chevreuil 
réunissent une quinzaine de chasseurs le 
dimanche  matin pour un quota cette 
année  de 17 attributions. Chiffre en 
augmenta t i on su i t e s aux dégâ t s 
persistants sur certaines cultures. Le 
sanglier est encore  très  présent cette 
année avec déjà près de 80 prélèvements 
(sur Puy-d’Arnac, Curemonte, Sioniac et 
Végennes). Concernant le  cerf, les 
premières battues se dérouleront 
prochainement, sur les communes 
précédemment citées. Nous avons une 
seule attribution pour l’instant (un bracelet 
pour l’ensemble  du territoire), mais  nous 
d e v o n s n o u s f a m i l i a r i s e r à u n e 
organisation et une  technique de chasse 
nouvelle  pour nous, puisque le  grand 

cervidé occupe de plus  en plus notre  bas-
pays.

Concernant le petit gibier, nous comptons 
toujours des adeptes des migrateurs 
comme la palombe et la bécasse, toutes 
deux bien présentes encore cette  année. 
Pour ce qui est du petit gibier sédentaire 
nos efforts se  portent toujours sur la 
ré implantat ion du canard colvert . 
Malheureusement cette  année les jeunes 
oiseaux n’ont pas été  présents longtemps 
sur l’étang de  lâcher, nous suspectons une 
prédat ion dès les premiers jours 
d ’ i n t ro d u c t i o n . L’ o p é r a t i o n s e r a 
probablement reconduite avec une 
surveillance  plus à la hauteur des oiseaux 
et de leurs exigences.

Parlons événement, c’est bien le  comice 
agricole qui aura marqué cette année 
2024, avec une organisation assez lourde 
à supporter, mais un bilan et des retours 
globalement positifs. Il semble  que cette 
journée ait été une réussite au vu de 
l’enthousiasme général émanent des 
nombreux visiteurs. Pour cette année 
2025, c’est,  je  l’espère  en concertation 
avec l’ensemble des associations de la 
commune  que nous établ irons un 
programme d’animations.

Pour tout renseignement, n’hésitez pas à 
joindre le  président de  la société au 
06.80.38.96.14

Le bureau  : président  : Jean-François 
Marbot, vice-président  :   Loïc Ménoire, 
trésorier : Jean-Claude Autière, secrétaire :  
E v e l y n e  B o s t . 
Membres actifs  : 
S o l e i l h e t 
D o m i n i q u e  e t 
Rouby Philippe.
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L’église
Les travaux de  rénovation du mur du fond de  l’église  (contre  le cimetière, suite  à 
l’assainissement extérieur) sont réalisés avec un enduit à la chaux aérienne. Le mur est lumineux.
Les travaux de mise en sécurité  de  la «   tribune   » ainsi que  le  nettoyage du clocher et de 
l’escalier sont également réalisés.
Nous avons profité  de ces travaux pour réutiliser le confessionnal à une mise en valeur de 
statues remarquables. 
Merci aussi à Simone PUYJALON, Odile SOLEIHET et Chantal RAQUIN pour l’entretien de  notre 
patrimoine.

La Conservatrice  des antiquités et objets d’art de  la Corrèze constate  lors de sa visite  que 
certains mobiliers liturgiques dont principalement le  Maître-autel (autel, gradin, tabernacle) et la 
Chaire  de l’église Saint-Etienne  sont infestés par les xylophages.  Classé au titre des monuments 
historiques en 1969, il est urgent de les protéger. Nous avons reçu des propositions, l’une 
traditionnelle par injection de produit dans les trous crées par les xylophages, une autre par 
« emballage » du retable et vaporisation de  l’ensemble puis nettoyage. Nous prévoyons les 
travaux pour 2025/2026.
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L’enfouissement des réseaux sur 
ESCARAVAGE est programmé pour juin 
avec fin des travaux courant octobre  2025. 
L’éclairage public pourrait être  modifié sur 
un seul point lumineux au carrefour de la 
r o u t e d ’ E S C A R A V A G E e t d e 
BEAUREGARD avec coupure nocturne.
D’autres projets sont à la réflexion, sous 
réserve de  subventions et de  financements 

d isponib les . I l pourra i t s ’ag i r de 
l ’ i n s t a l l a t i o n d e p a n n e a u x 
photovoltaïques sur le  bâtiment de  la 
MAIRIE/ECOLE (au-dessus des archives, 
de la salle  des associations et de  la salle 
des professeurs) et de l’aménagement 
d’un logement dans le  local communal de 
la MARBOUTIE. La décision sera prise   en 
2025.

Le réaménageant partiel du cimetière derrière l’église pour des reprises de sépultures en 
terrain commun est réalisé. Aussi bien dans ce cimetière que  dans le  cimetière de la place 
antérieurement, des espaces sont disponibles. A ce jour, plusieurs sont déjà revendus.

Les prévisions de travaux pour 2025

Naissances
Nathan, Robin MANNAKEE, (25 octobre)
Charlie, Léon CALES (09 novembre)

Baptême Civil
Leyam SAULNIER (27 juillet)

PACS
Cornélia ROUBY et Lucas ARRESTIER (08 juillet)

 Décès
Marc BOUNY (04 janvier)
Geneviève LEGER, née FOUILLADE (21 janvier)
Bernard PERRIER (05 février)
Paulette PREZAT, née CHAMBRE (09 octobre)

L’État Civil 2024

Le cimetière
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INFORMATIONS COMMUNAUTAIRES 2024/2025
VOIRIE
Le  programme des travaux de  voirie 
initialement prévu a été  bouleversé suite aux 
intempéries. De nombreux éboulements et 
glissements  de  terrains ont été constatés sur 
l’ensemble  du territoire. Malgré ça, des 
travaux de Point à temps et d’entretiens ont 
pu être réalisés. 

COMMUNICATION 
La Communauté  de Communes travaille 
depuis quelques mois à la réalisation d’un 
Guide  Pratique Eco-Citoyen pour ses 
administrés. Celui-ci sera entièrement 
financé  par un système de régie publicitaire. 
La société  AF Communication qui réalise la 
mise en page du Guide  Pratique s’occupe 
également du démarchage  publicitaire 
auprès des entreprises et artisans locaux, 
voire  extra-locaux. Le but de  ce guide  est 
d’orienter au maximum les habitants du 
Midi Corrézien sur les  services  disponibles 
au sein de leur territoire. Il permettra 
également aux nouveaux habitants de 
s’installer et de  découvrir au mieux le Midi 
Corrézien. Le  guide  sera disponible  au mois 
de Janvier 2025 en mairie, en Office de 
Tourisme  et dans les  locaux de la 
Communauté de Communes. 
Un travail sur le  site internet de  la 
Communauté de  Communes est également 
en cours d’élaboration. Au-delà d’une mise 
à jour du contenu, celui-ci sera également 
allégé et réagencé  afin d’obtenir un résultat 
plus fonctionnel pour les utilisateurs. Le 
graphisme évoluera lui aussi en devenant 
plus fluide, plus dynamique  et plus 
moderne. Le résultat sera disponible  au 
cours de l’année 2025. 

ACTION SOCIALE
Le service portage  de repas évolue au 1er 
janvier 2025.
Désormais, la Poste  se chargera de  la 
livraison à domicile  pour offrir toujours plus 
de proximité. Les menus de la journée 
alimentaire  seront toujours assurés par 
l’Ehpad du Clos Joli de  Meyssac. Les 
personnels de cuisine  ont ainsi élaboré  de 
nouvelles compositions de  menus afin 
d’adapter l’offre aux besoins et attentes des 
usagers.
Ce  nouveau service va bénéficier d’un 
nouveau tarif proche  des 9€ après déduction 
fiscale.

OPAH  
Une convention a été signée en Septembre 
dernier concernant l’Opération Programmée 
de l’Amélioration de l’Habitat (OPAH). 
L’OPAH a pour but d’accompagner 
techniquement les propriétaires dans leurs 
projets de travaux et de réaménagement de 
leur logement. Ce service  oriente également 
les  propriétaires vers des aides financières 
auxquelles ils peuvent bénéficier pour la 
réalisation de ses travaux. 
Le déploiement de l’OPAH se fera en 2025. 

NEANDERTAL
Les travaux du site de Néandertal à la 
Chapelle-aux-Saints avancent bien. La 
façade extérieure  se revêt de son parement 
en pierre. 
La Communauté  de Communes a signé  un 
contrat de Délégation de Services Public 
avec Cites  & Cie  qui s’occupera du musée. 
Une ouverture est prévue pour la saison 
estivale 2025. 
Une communication sera faite  pour vous 
tenir au courant de l’avancée globale  du 
Musée. 
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Horaires d’ouverture de la Mairie
Lundi 9h-12h30 / 14h-17h30
Jeudi 9h-12h30 / 14h-17h00
Tél. : 05 55 91 50 31
Mail : mairie@puy-darnac.fr
Pour toutes demandes d’urbanisme  ou dépôt de 
dossier merci de les envoyer à urbanisme@puy-darnac.fr 
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INFOS PRATIQUES
Les impôts
L’équipe munic ipa le  a une 
nouvelle  fois  choisi de ne pas 
augmenter les impôts en 2024

Les cartes d’identité et passeports
La mairie de Puy d'Arnac n’est pas habilitée à délivrer les  passeports  et les cartes 
d’identité, que ce soit pour une première  demande ou un renouvellement.  Il convient 
de vous adresser aux mairies les plus proches Beaulieu-sur-Dordogne (05 55 91 11 31) 
ou Beynat (05 55 85 50 25)  pour une prise de rendez-vous.

Permis de conduire et cartes grises
Les demandes de permis de conduire et de carte grise se font exclusivement sur les sites :
https://permisdeconduire.ants.gouv.fr pour les permis
https://immatriculation.ants.gouv.fr pour les cartes grises

Plaques d’adressage
La commune va procéder courant juin 2025 
à la fabrication de  plaques de  numérotation 
pour les oublis et les nouvelles maisons.
Si vous n’avez pas encore  de  plaque merci 
de nous solliciter rapidement.
I l re s te  encore que lques p laques 
disponibles à la mairie.

Elections
Pas d’élections prévues en 2025, 
mais vous pouvez vous inscrire  tout 
au long de l’année  sur les listes 
électorales, soit en venant à la 
mairie, soit en ligne sur le site 
www.service-public.fr 

Portage de repas
La livraison de repas à domicile est proposée aux personnes de plus  de  60 ans ou en perte 
d'autonomie.

De façon régulière  ou occasionnelle, des repas équilibrés et variés peuvent être livrés en 
liaison froide à votre domicile avec un véhicule et des menus appauvris en sel et en sucre.

A partir du 2 janvier 2025, le service évolue. Les repas seront livrés 
par la Poste. L'EHPAD de Meyssac sera toujours en charge  de 
préparer vos repas. 

A compter du 2 janvier 2025, le  prix de la journée  alimentaire  (repas 
du midi + repas du soir) est de  12,50€ TTC, soit 9,49€ TTC après 
déduction fiscale. 

Recensement
La population totale estimée au 
1er janvier 2025 est de 296 
habitants.
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Le recensement citoyen 
Vous êtes Français et vous allez bientôt avoir 16 ans ? Vous voulez vous inscrire à un examen (BEP, bac...) 
et on vous réclame une attestation de recensement citoyen, mais vous ne savez pas comment l'obtenir ? 
Vous vous interrogez sur ce qu'est le recensement citoyen ? Nous vous indiquons tout ce qu'il faut savoir.

Faire votre recensement citoyen à l'âge de 16 ans est obligatoire, pour les filles et les garçons, que vous 
viviez en France ou à l'étranger

Après avoir fait votre recensement citoyen :

• Vous obtenez une attestation de recensement.
• Cette attestation est indispensable pour pouvoir vous inscrire avant l'âge de 18 ans à un examen 

(BEP, Bac...) ou un concours administratif en France.
• Vous êtes convoqué à la  journée défense et citoyenneté (JDC). Il faut avoir fait la JDC (ou en 

avoir été exempté), pour pouvoir vous inscrire à partir de 18 ans à un examen (BEP, Bac...), ou à 
un concours administratif, ou à l'examen du permis de conduire en France. Cette obligation cesse 
à partir de votre 25e anniversaire.

• Vous êtes inscrit automatiquement sur les listes électorales dès votre 18e anniversaire et pourrez 
alors voter.

Comment faire le recensement citoyen ?
Cas général

Vous pouvez faire le recensement citoyen à la mairie de votre domicile - 
Mais si vous êtes mineur, l'un de vos parents peut faire cette démarche à 
votre place et en votre absence.

Il faut aller à la mairie avec les documents suivants :

• Carte nationale d'identité ou passeport valide
• Livret de famille à jour
• Justificatif de domicile
Votre recensement fait, vous obtenez votre attestation de recensement
Pour plus d’informations, consulter le site : https://www.service-public.fr
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"CORREZE AUTONOMIE - Un nouveau 
service public, une prise en charge 
améliorée! 

Depuis le  02/01/2024 vous pouvez et devez 
contacter le 05.55.19.19.19 (service  gratuit) 
pour toutes demandes concernant 
l'autonomie  (aide  administrative, aide à la 
complétude de dossier, évaluation des 
besoins, suivi de dossiers, mise  en place  de 
la téléassistance, solution de  répit, …). Les 
coordinateurs/trices (ex ICA) peuvent 
toujours se rendre  à votre domicile. 
Corrèze Autonomie c'est plus de  simplicité, 
plus de proximité, plus de réactivité. 

Personnes âgées et/ou en situation de 
handicap, aidants, professionnels, nous 
sommes - toujours - là pour répondre  à vos 
questions et besoins.

Contact de  la coordinatrice  de  proximité  : 
DALLE Irène - 05 55 19 19 19.

Permanences d'accueil des familles et des 
bénéficiaires avec ou sans rendez-vous le 
lundi ou jeudi  de 8 h 30 à 12h.

SIRTOM-Ramassage des ordures ménagères et emballages ménagers
Les collectes s'effectuent en partie le lundi des semaines 
impaires pour les ordures ménagères, le lundi des 
semaines paires pour les emballages ménagers.

La collecte à La Breuille se fait le vendredi des semaines impaires pour les ordures 
ménagères, le jeudi des semaines impaires pour les emballages ménagers.

Les villages de Champestran, Les Fardines, Soleilhet sont 
collectés le mardi des semaines impaires pour les ordures 
ménagères et le mardi des semaines paires pour les 
emballages ménagers.
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SIRTOM-Déchetterie

EN DECEMBRE 2024, LES CONSIGNES DE TRI EN DECHETERIE EVOLUENT
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La Fête Paysanne - Comice Agricole - On en a parlé dans la presse...
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